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 n° 291 703 du 11 juillet 2023 

dans l’affaire X / X 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. KAYIMBA KISENGA 

Square EUGENE PLASKY 92/6 

1030 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA Xe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 15 mars 2023, par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), 

tendant à la suspension et l’annulation de l’interdiction d’entrée, prise et notifiée le 28 février 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu les ordonnances du 7 avril 2023 convoquant les parties à l’audience du 31 mai 2023. 

 

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me P. KAYIMBA KISENGA, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et par Me M. ELJASZUK loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

I. Faits pertinents de la cause 

 

1. La requérante, de nationalité congolaise (R. D. C.), déclare qu’elle vit en Italie depuis 2003, avec ses 
deux enfants mineurs d’âge, où la qualité de réfugiée lui a été reconnue. Elle indique être arrivée sur le 
territoire belge en date du 23 février 2023, pour une visite familiale. Elle est détentrice d’une carte de 
séjour en qualité de réfugiée, délivrée par les autorités italiennes et valable jusqu’au 16 août 2027 ainsi 
que d’une carte d’identité italienne, valable jusqu’au 20 février 2025.  
 
2. Le 28 février 2023, la requérante a été interceptée à l’aéroport de Charleroi par la police 
aéroportuaire de Gosselies (APL-Gosselies) en possession d’un passeport dont la date d’expiration a 
été falsifiée.  
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3. Le jour même, la partie défenderesse a pris à l’encontre de la requérante un ordre de quitter le 

territoire avec maintien en vue de l’éloignement (annexe 13septies) ainsi qu’une interdiction d’entrée de 

3 ans. Ces deux décisions lui ont été notifiées le 28 février 2023. 

 

4. La partie requérante ayant été reconduite le 24 avril 2023 en Italie, où elle dispose d’un titre de 

séjour, le recours dirigé contre l’ordre de quitter le territoire a été rejeté pour défaut d’objet par un arrêt 

n° 291 702 du 11 juillet 2023. 

 

5. L’interdiction d’entrée, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

«     MOTIF DE LA DECISION 

 

L'interdiction d’entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-dessous de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur 

la base des faits suivants :  

 

Article 74/11, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, la décision d'éloignement est assortie d’une 

interdiction d'entrée, parce que :  

■ 1° aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire  

 

La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de 3 ans, parce que :  

 

Selon le rapport TARAP/RAAVIS rédigé par la LPA-Gosselies le 28.02.2023 l’intéressée a été 

interceptée en flagrant délit de faux et usage de faux. En effet, il apparaît que la date d’expiration 

de son document de voyage, initialement valable jusqu’au 27.12.2022, a été falsifiée et modifiée 

avec la nouvelle date du 27.12.2028. Eu égard au caractère frauduleux de ces faits, on peut 

conclure que l’intéressée, par son comportement, est considérée comme pouvant compromettre 

l’ordre public. 

 

 L’intéressée ne déclare pas avoir de famille ou d’enfant mineur en Belgique, ni de problèmes 

médicaux. Cette décision ne constitue donc pas une violation de l'article 3 et 8 de la CEDH.  

 

Ainsi, le délégué du Secrétaire d’Etat a tenu compte des circonstances particulières tel que 

prévu par l’article 74/11. » 

 

II. Exposé des moyens d’annulation  

 

1. A l’appui de son recours, la partie requérante soulève trois moyens. 

 

2. Dans un premier moyen, pris de « la violation de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs, notamment de ses articles 2 et 3 ; de la violation des principes 

généraux de droit et plus particulièrement de celui d’une saine gestion administrative qui veut que toute 

décision repose sur des motifs légitimes et légalement admissibles, d’une part et de l’autre du principe 

selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments 

de la cause ; de l’erreur manifeste d’appréciation et de l’insuffisance dans les causes », la partie 

requérante reproche, en substance, à la partie défenderesse d’avoir pris l’interdiction d’entrée attaquée 

et d’en avoir déterminé la durée sans avoir égard - ainsi qu’en témoigne la motivation de cette décision -  

à la circonstance que la qualité de réfugiée lui a été reconnue par les autorités italiennes et qu’elle mène 

dans cet état européen, où elle dispose d’un titre de séjour et exerce une activité professionnelle en 

toute régularité, une vie de famille avec ses deux filles âgées de 13 et 16 ans. 

 

3. Dans un deuxième moyen, pris de  « la violation de l’article 8 de Convention européenne des droits 

de l’homme », la partie requérante rappelle à nouveau qu’elle a déclaré lors du contrôle à Charleroi 

qu’elle vit avec ses deux enfants en Italie depuis plus de 20 ans en qualité de réfugiée. Elle soutient qu’il 

ne ressort, ni de la motivation de la décision attaquée ni du dossier administratif, que ces éléments, dont 

la partie défenderesse avait pourtant connaissance, ont été pris en considération. Elle considère que la 

décision attaquée en l’empêchant de se rendre en Italie commet une ingérence dans sa vie de famille 

en violation de l’article 8 de la CEDH dès lors que rien ne démontre qu’une mise en balance a été 

effectuée. 
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4. Dans un troisième moyen, pris de « la violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits 

de l’homme », la partie requérante soutient, en substance, que sa qualité de réfugiée n’a pas été prise 

en considération par la partie défenderesse alors qu’il existe un risque réelle en cas de rapatriement 

vers le Congo qu’elle soit soumise à un traitement contraire à l’article 3 de la CEDH. 

 

III. Discussion 

 

1. Sur les deux premiers moyens, le Conseil rappelle qu’en vertu du devoir de minutie, il appartient à 

l’autorité administrative de procéder à une recherche minutieuse des faits, de récolter les 

renseignements nécessaires à la prise de décision et de tenir compte de tous les éléments du dossier 

pour prendre sa décision en pleine connaissance de cause et après avoir raisonnablement apprécié 

tous les éléments utiles à la résolution du cas d’espèce. 

 

2. Le Conseil rappelle ensuite que pour satisfaire aux exigences des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, tout acte administratif au sens de l'article 

1er doit faire l'objet d'une motivation formelle, laquelle consiste en l'indication, dans l'acte, des 

considérations de droit et de fait servant de fondement à la décision. Cette motivation doit en outre être 

adéquate, c’est-à-dire qu’elle doit être fondée en droit sur des dispositions pertinentes et en fait sur des 

éléments matériellement exacts et précis et légalement susceptibles d'être pris en considération. 

 

3. En l’espèce, la décision attaquée est fondée sur l’article 74/11 de la loi du 15 décembre 1980, lequel 

impose à la partie défenderesse de délivrer une interdiction d’entrée à l’étranger en séjour irrégulier qui 

n’a pas obtempéré à une précédente décision d’éloignement ou auquel elle ordonne de quitter son 

territoire sans délai, et est motivée par la circonstance qu’elle s’est vu délivrer un ordre de quitter le 

territoire sans délai.  

 

4. Une telle décision peut cependant être source d’ingérence dans la vie familiale et privée de l’étranger 

concerné. Il appartient en conséquence à la partie défenderesse de justifier cette décision au regard des 

exigences de l’article 8 de la CEDH. Elle peut éventuellement ainsi être amenée à devoir s’abstenir de 

prendre cette interdiction d’entrée. Au demeurant, l’article 74/11 de la loi du 15 décembre 1980 prescrit 

en son paragraphe 2 que « Le Ministre ou son délégué peut s’abstenir d’imposer une interdiction 

d’entrée ; dans des cas particuliers, pour des raisons humanitaires ».  

 

L’interdiction d’entrée requiert en outre une double motivation dès lors qu’elle doit également être 

motivée quant à sa durée, laquelle variera en fonction de l’appréciation des circonstances de l’espèce et 

doit par ailleurs être contenue dans les limites fixées par le prescrit de l’article 74/11, § 1er, alinéas 2 à 

4, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

5. En l’occurrence, la décision attaquée se borne certes à mentionner que « [l]’intéressée ne déclare 

pas avoir de famille ou d’enfant mineur en Belgique », ce qui à première vue ne dénote pas d’une prise 

en considération de la vie familiale alléguée par la partie requérante en Italie. Cependant, la partie 

défenderesse a également précisé dans sa décision, après avoir souligné que la partie requérante est 

en possession d’un titre de séjour valable délivré par un des Etats membres, que cette interdiction 

d’entrée « est valable uniquement pour le territoire belge ».  

 

6. Dans ces conditions, les deux premiers moyens tels qu’ils sont développés ne sont pas fondés. 

 

7. Le troisième moyen est irrecevable dès lors que le grief qui y est développé n’est clairement pas 

dirigé contre l’acte attaqué mais contre l’ordre de quitter le territoire qui le précède et dont il constitue un 

acte subséquent, lequel fait l’objet d’un recours distinct. 

 

8. Il se déduit des considérations qui précèdent que le recours doit être rejeté. 

 

IV. Débats succincts 

 

1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée.  

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze juillet deux mille vingt-trois par : 

 

Mme C. ADAM,                                        présidente f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme E. TREFOIS,                                   greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS C. ADAM 

 


